
Le SERCE est une organisation professionnelle,  
créée en 1922, qui représente les entreprises d’infrastructures  
de réseaux (électricité, télécommunication et information)  
et de services à l’énergie.

Acteurs clés de la transition énergétique, les entreprises adhérentes 
interviennent dans de très nombreux secteurs d’activité :

3 Réseaux et infrastructures d’énergie électrique  
ou de télécommunications

3Bâtiments/Tertiaire

3Process industriels

Efficacité 
Énergétique

Transition 
Énergétique

Éclairage 
public

Très 
Haut Débit

Smart 
City

Usine  
du futur

Éco Mobilité Bâtiments 
Intelligents



Elles sont au cœur de la révolution digitale.

Elles innovent au quotidien et créent, grâce aux outils numériques, de nouveaux services au bénéfice de 
leurs clients.

Leur maîtrise de la chaîne de valeur d’un projet leur donne la pleine capacité de développer des services 
performants et sur mesure, en termes de conception, réalisation, maintenance et exploitation.

Leurs savoir-faire d’intégrateurs multitechniques et leurs expertises dans la gestion du bâtiment et de 
l’énergie, en font des acteurs clés de la transition énergétique, de l’intelligence des réseaux, des bâtiments 
et de la ville.

Les entreprises du SERCE participent étroitement  au développement durable des territoires

135 000
salariés 

17,1 Mds €
CA France  

2016

4,9 Mds €
CA hors de France 

2016

900
sites, en 
France

260
entreprises (PME, ETI  

et grandes entreprises)

LES ENTREPRISES QUI ADHÈRENT AU SERCE REPRÉSENTENT EN FRANCE :

CONCEPTION RÉALISATION MAINTENANCE

EX
PL

OIT
ATION DANS LA DURÉE

ÉVOLUTIVITÉ

UNE PROFESSION AU CŒUR DES ENJEUX  DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE
Concevoir et maintenir des infrastructures 
énergétiques durables, accroître la mobilité 
ou encore optimiser la gestion des équipe-
ments de l’espace public : les entreprises 
du SERCE œuvrent au quotidien pour bâtir 
les villes de demain.

Fortes de leur savoir-faire multitechnique et 
de la convergence entre l’énergie et le digi-
tal, elles élaborent des solutions durables, 
interopérables et innovantes au service du 

développement durable et de la performance 
énergétique pour répondre aux enjeux de la 
transition énergétique.

Leur maîtrise de l’ensemble de la chaîne de 
valeur leur permet d’apporter des réponses 
adaptées aux besoins dans le cadre d’une 
approche globale. 

Leurs offres permettent de gérer en temps 
réel et dans la durée la performance énergé-
tique et environnementale des installations.

UNE PROFESSION QUI INNOVE AU SERVICE DE L’INTELLIGENCE  
DES RÉSEAUX, DES BÂTIMENTS ET DE LA VILLE
Les entreprises du SERCE accompagnent 
la révolution numérique et énergétique en 
intégrant les dernières évolutions tech-
nologiques et en inventant de nouveaux 
modèles d’organisation. Elles proposent de 
nouveaux services toujours plus performants 
qui rendent intelligents les bâtiments, les 
réseaux et la ville de demain.

Leur expérience d’intégrateurs leur permet 
de nouer des partenariats avec des start-up 
pour concevoir de nouveaux services et 
apporter des réponses adaptées, globales, 
liées au cycle de vie du bâtiment ou à la 
ville et à leurs impacts  environnementaux.
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ELLES PROPOSENT UN ÉVENTAIL 
DE MÉTIERS PORTEURS D'AVENIR DANS  
DE NOMBREUX SECTEURS D'ACTIVITÉ

Éclairage extérieur
3Éclairage public

3Éclairage des installations sportives

3Mise en lumière/événementiel

3Signalisation (feux tricolores, panneaux d’information…)

3Éclairage routier/autoroutier

Génie climatique
3Chauffage, ventilation, climatisation

3Traitement de l’air, désenfumage

3Data center, salle à 
empoussièrement contrôlé

Vidéo protection
3Réseaux filaires, wifi

3Système de détection/d’alarme

3Centre de supervision

Mobilité
3Électrification des voies  

(lignes ferroviaires, tramways, 
métro, funiculaires…)

3Intégration de systèmes de 
détection et commande à distance 
(aiguillage, priorité carrefour…)

3Système d’aide et d’information  
des voyageurs

3Billetterie

3Postes de commandes

Zones d’activités 
économiques

(industrie, tertiaire, centres 
commerciaux, data center…)
3Distribution d’énergie

3Alimentation de secours

3Automatisation

3Robotique

3Instrumentation

3Mécanique

3Réseaux informatiques

3Régulation et supervision

3Programmation

3Climatisation, ventilation

3Salles blanches

3Éclairage

3Réseau Très Haut Débit

3Vidéo protection, contrôle d’accès

Aménagement routier, 
autoroutier et urbain
3Équipements des zones d’accès 

sécurisées

3Bornes de paiement

3Télépéage

3Balisage et guidage

3Radars

3Signalisation, régulation  
et gestion du trafic

3Vidéo protection

3Éclairage

3Horodateurs

3Bornes wifi…

Infrastructures  
de recharge  
de véhicules  
électriques
3Voie publique

3Parkings privés

3Bâtiments

Les entreprises du SERCE participent étroitement  au développement durable des territoires

Production d’électricité

(centrales thermiques, nucléaires…)
3Mise en œuvre et entretien des équipements électriques

3Électricité, électromécanique, automatismes

3Génie climatique

Transport d’électricité
3Lignes aériennes et souterraines HTB

3Postes

Réseaux de télécommunication
3Transmission fixe (cuivre et fibre optique)

3Transmission radio

3Téléphonie mobile

3Antennes de télécommunications

3Voix Données Images (VDI), wifi

3Création de réseaux mobiles, de boucles locales, RIP

Distribution d’électricité
3Lignes aériennes et souterraines 

HTA/BT

3Enfouissement, effacement des 
réseaux

3Postes de transformation

Production 
d’énergie  
renouvelable
3Éolien

3Photovoltaïque

3Géothermie

3Biomasse, 
méthanisation…

Bâtiments

Équipements techniques
3Alimentation et production électriques  

(postes de transformation, tableaux électriques,  
éclairage, groupes de secours…)

3Production d’énergie renouvelable

3Ventilation, climatisation et traitement de l’air

3Chauffage (production, régulation et réseaux)

3Plomberie et traitement des eaux

3Protection solaire extérieure robotisée et pilotée

Sécurité et gestion technique des bâtiments (GTB)
3Systèmes de contrôles d’accès

3Gestion Technique Centralisée (GTC)

3Protection incendie, désenfumage

3Vidéo protection

3Sonorisation

Réseaux de communication et informatiques
3Téléphonie

3Réseaux VDI

3Télévision interne

3Data center…

P1 Chau�erie

Tous marchés confondus, part de la 
maintenance dans le CA France 2016 : 19 %RÉPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES FRANCE 2016 PAR MARCHÉS*

Réseaux et 
Infrastructures 
(y compris Télécom)38 %

Tertiaire / 
Bâtiment 

39,5 %
Industrie

21 %

Autres : 
Assainissement 
terrassement, 

Production d’énergie, 

Réseaux gaz et eau
1,5 %
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LE SERCE  
DÉLIVRE UNE CENTAINE
DE QUALIFICATIONS  
DANS 17 DOMAINES,  
POUR UNE DURÉE  
DE 4 ANS, 
RENOUVELABLE.
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Au cœur de l’action du SERCE

LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES
Le SERCE sensibilise les pouvoirs publics 
(État, collectivités, organismes institution-
nels) aux enjeux de la profession en étant 
force de proposition, notamment dans le 
cadre de l’évolution de la législation et de 
la réglementation européenne et nationale 
(Plan Climat Énergie, Transition énergétique, 

Réforme des Marchés publics, Réforme du 
Code du Travail, questions sociales…)

Le SERCE est un syndicat de spécialité de 
la Fédération Nationale des Travaux Publics 
(FNTP) et Membre associé de la Fédération 
des Industries Électriques, Électroniques et 
de Communication (FIEEC).

LES ENJEUX CONTRACTUELS ET LA DIFFUSION DES BONNES PRATIQUES
Le SERCE est doté d’une Commission des 
Questions juridiques et de Commissions tech-
niques. Il suit l’évolution de la réglementation 
des marchés, publics et privés, en répondant 
notamment à certaines consultations. 

Dans le cadre des Commissions techniques 
(Centrales et nucléaire, Réseaux de distri-
bution électrique, Éclairage public et Smart 
city, Caténaires, Signalisation transport, 
Réseaux de communication) le SERCE fait 
remonter les difficultés rencontrées sur les 
chantiers. Des comités de liaisons nationaux 

avec Enedis et RTE sont organisés deux fois 
par an afin de partager les retours d’expé-
rience et d’échanger sur les problématiques 
évoquées par les entreprises.

Le SERCE, avec l’appui des commissions, 
diffuse des bonnes pratiques (travaux à proxi-
mité des réseaux, application des normes 
de sécurité, etc). Dans le cadre d’Objectif 
Fibre, plateforme interprofessionnelle dont 
le SERCE est co-fondateur, il participe à la 
rédaction de guides pratiques sur le déploie-
ment de la fibre optique.

LA PRÉVENTION ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL
Un service dédié mène tout au long de l’an-
née différentes actions de sensibilisation et 
de formation (évolution de la réglementation, 
prévention des risques).

Sur le terrain une équipe d’ingénieurs 
conseils intervient à la demande des entre-
prises (visites de sites, audits, recommanda-
tions, conseils et informations, transmission 
des bonnes pratiques…)

Un suivi statistique permanent de l’acci-
dentologie est réalisé trimestriellement et 
consolidé annuellement.

Depuis 1965, le Concours Sécurité SERCE, 
réalisé en partenariat avec l’OPPBTP, récom-
pense chaque année les initiatives et les 
bonnes pratiques des entreprises.

LA FORMATION, INITIALE ET CONTINUE
Le maintien et l’évolution des compétences 
représentent un enjeu majeur pour le SERCE 
et ses adhérents. 

Le SERCE, en partenariat avec le Ministère 
de l’Éducation nationale a participé à la 
révision des diplômes de la filière électro-
technique (du CAP au BTS). 

Il apporte également son soutien aux 
établissements scolaires partenaires, ainsi 
qu’aux réseaux des GRETA et des FRTP 
en participant au financement de plateaux 
techniques de formation dédiés aux métiers 
des entreprises. 

Le SERCE est également rapporteur adjoint 
du groupe «Formation» d’Objectif Fibre qui 
promeut le développement de formations de 
qualité dans le domaine du déploiement de 
la fibre optique.

En partenariat avec l’OPCA Constructys, 
le SERCE a développé un éventail de 
formations débouchant sur un Certificat 
de Qualification Professionnelle (CQP) afin 
de favoriser l’insertion ainsi que l’évolution 
professionnelle au sein des entreprises adhé-
rentes du SERCE :

• CQP Chef de projet «Études»

• CQP Monteur Raccordeur FttH

• CQP Monteur en signalisation ferroviaire

• CQP Monteur de Lignes Caténaires

• CQP Monteur de lignes aériennes HTB

Le SERCE assure la promotion des métiers  
et formations à travers le site  
www.metiers-electricte.com (en cours de refonte).

Remise des prix du concours Sécurité 2015 (juin 2016)

Inauguration du plateau dédié à l’éclairage  
et aux économies d’énergie  

au Lycée Jean Moulin des Andelys (27)

Audition du Président du SERCE  
à l’Assemblée nationale le 29 juin 2016  

par la Mission d’information parlementaire  
sur l’application de la loi transition énergétique,  

sur le volet « Bâtiment »
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Pour plus d’informations sur les travaux à proximité des réseaux

le site du guichet unique « Construire sans détruire » 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

le site de l’observatoire national DT-DICT 

http://www.observatoire-national-dt-dict.fr/

le site DTDICT Actu 

http://elemarchand1.wix.com/dtdict-actu

Formation, autorisation d’intervention  

et certification. Pour qui ? Sous quel délai ?

La formation

Le responsable de projet doit s’assurer de la formation et de la qualification minimale nécessaire 

des personnes qui travaillent sous sa direction. Ces mêmes obligations incombent à l’exécutant 

des travaux.

La qualification est attestée principalement par une « attestation de compétence » délivrée à 

l’issue d’un examen dans un centre agréé ou par la détention d’un CACES. L’attestation de com-

pétence comporte 3 niveaux : « Concepteur pour les représentants du Responsable de projet, 

« Encadrant » pour le représentant de l’Exécutant des travaux, « Opérateur » pour les autres 

salariés de l’exécutant des travaux.

L’autorisation d’intervention à proximité des réseaux (AIPR)

L’employeur délivre une « Autorisation d’intervention à proximité des réseaux - AIPR » en fonction 

du niveau d’« attestation de compétence » et des autres compétences professionnelles du salarié 

(Modèle non obligatoire : Cerfa 15465*01). [Arrêté du 22 décembre 2015 (JORF du 29/12/2015)]

À compter du 1er janvier 2018

Responsable de projet :  au moins une personne assurant pour son compte le suivi  

et la conduite des travaux est titulaire d’une AIPR « Concepteur ».

Exécutant de travaux : son représentant sur le chantier est titulaire d’une AIPR « Encadrant », 

tout conducteur d’engin est titulaire d’une AIPR « Opérateur »,

lors de travaux urgents, au moins un intervenant titulaire d’une AIPR « Opérateur »  

est présent en permanence sur le chantier.

À compter du 1er janvier 2019

Exécutant de travaux : lors de travaux urgents, tout « intervenant » est titulaire d’une AIPR « Opérateur ».

La certification

À compter du 1er janvier 2018, les entreprises qui effectuent des prestations de géoréférencement 

ou des prestations de détection par mesure indirecte fouille fermée devront être certifiées par un 

organisme certificateur accrédité à cet effet.

Traitement contractuel des réseaux  

non localisés ou mal localisés avant travaux  

ou en cours de chantier

Les marchés doivent prévoir (initialement ou suite à avenant) :

• Le traitement des écarts du sous-sol (dans les 

cas prévus à l’article R. 554-28 II du code 

de l’environnement) par rapport aux informa-

tions portées à la connaissance de l’exécutant 

et notamment les conséquences d’une remise 

en cause du projet ou de son abandon (réité-

ration de la DT, résiliation totale ou partielle, 

incidences sur les techniques d’exécution ou 

le tracé des travaux et prise en charge de leur 

conséquence financière, recalage des délais 

d’exécution et conséquences de ces recalages 

ou augmentation de délais : révision de prix, 

frais de suivi, d’encadrement…). 

• L’absence de préjudice pour l’exécutant des tra-

vaux en cas d’endommagement d’un bran-

chement non ou mal repéré et non affleurant  

(art. R. 554-28 IV du code de l’environnement).

• Le cas où des investigations complémentaires ne 

permettent pas d’obtenir le niveau de précision 

requis pour l’ensemble des ouvrages ou tron-

çons concernés par l’emprise des travaux. Le 

marché prévoit alors les mesures techniques et 

financières permettant, lors des travaux, d’une 

part, soit de procéder à des investigations com-

plémentaires au démarrage des travaux, soit 

d’appliquer les précautions nécessaires à l’in-

tervention à proximité des ouvrages ou tronçons 

d’ouvrages dont l’incertitude de localisation 

est trop élevée mais inférieure à 1,5 mètre et, 

d’autre part, de prendre en compte une locali-

sation réelle des ouvrages qui serait susceptible 

de remettre en cause le projet (R. 554-23-II et 

arrêté du 15 février 2012, art 6-IV).

• Le traitement de l’interruption du chantier en cas 

d’absence de réponse d’un exploitant de réseau 

sensible à une DICT afin que l’exécutant des 

travaux ne subisse pas de préjudice (prolonga-

tion de délai, frais d’arrêt de chantier, de garde 

des installations, d’immobilisation, de repli et 

de reprise du chantier…) (art. R. 554-26 VI du 

code de l’environnement).

• Le traitement de la découverte d’un réseau sensible 

(ou susceptible de l’être) et non identifié ou 

non localisé comme prévu sur les plans si cette 

situation est susceptible d’être dangereuse : 

arrêt de chantier, prolongation de délai, mise en 

œuvre de techniques de réalisation des travaux 

différentes… ainsi que la prise en charge de 

ces conséquences par le responsable de projet.

Travaux à proximité  

des réseaux

Nouvelle réglementation 

Nouvelles procédures

DT-DICT

Par décret du 5 octobre 2011 modifié en 2012, 2014 

et 2015, la réglementation des travaux à proximité des 

réseaux a fortement évolué. Le présent vade-mecum 

donne quelques clefs de cette réforme : les définitions 

des principales personnes concernées, un tableau 

synthétique de cette nouvelle procédure et diverses 

précisions complémentaires afin de vous aider à vous 

retrouver dans un réglementation parfois foisonnante. 

Le dispositif est susceptible de s’appliquer à tous les 

travaux souterrains et à tous travaux réalisés à proximité 

de réseaux aériens.

Les 9 grandes étapes  

du projet

1
Le responsable de projet (en général le Maître de l’Ouvrage) doit impérativement 

lors de l’étude d’un projet consulter le Guichet unique (auprès duquel il doit être 

inscrit) et adresser une déclaration de projet de travaux (la DT) aux exploitants 

des réseaux dont la situation ne relève pas d’exemption de DT.

2
Les exploitants répondent au responsable de projet

• au moyen d’un récépissé auquel sont joints des plans,

• ou à leur instigation, au moyen d’une visite sur site.

A l’issue de cette démarche, le responsable de projet dispose de plans et 

connaît la classe de précision des réseaux concernés. À défaut de réponse, le 

responsable de projet doit relancer les exploitants concernés sous peine de ne 

pouvoir mener son projet à son terme.

3
Si les réseaux ne sont pas tous cartographiés en classe A et que cela peut re-

mettre en cause le projet (ou en modifier les conditions) ou mettre en cause la 

sécurité (cas des réseaux sensibles), le responsable de projet doit lancer, quand 

il n’y a pas de dérogation possible, des investigations complémentaires (IC) pour 

localiser lesdits réseaux ou les faire repérer par l’exploitant (RDV sur place) ou 

renoncer à son projet.

4
Le responsable de projet joint ensuite à son DCE (ou à son marché ou à son 

bon de commande) une copie de l’ensemble des DT, des récépissés et des plans 

fournis par les exploitants ainsi que, le cas échéant, les résultats des investigations 

complémentaires et/ou opérations de localisation et les PV des RDV sur place.

5
Avant tout démarrage du chantier, l’exécutant des travaux doit consulter le 

Guichet unique et adresser une DICT (déclaration d’intention de commencement de 

travaux) à tous les exploitants des réseaux pour lesquels les travaux ne relèvent 

pas d’exemption de DICT

6
Les exploitants répondent à la DICT au moyen d’un récépissé et de plans qui 

doivent indiquer la classe de précision cartographique de leur réseau.

À défaut de réponse des exploitants, après relance par l’exécutant des travaux, 

celui-ci doit marquer un point d’arrêt avec le responsable de projet.

7
L’exécutant des travaux analyse les réponses à la DICT et signale tout écart dans 

la localisation des réseaux par rapport aux indications figurant dans les pièces 

du marché ainsi que dans les récépissés de DT et les plans qui y sont joints.

Ces écarts doivent être pris en compte par le responsable de projet.

8
Avant tout début d’exécution des travaux, le responsable de projet ou, dans 

le cas d’une réponse à DICT par visite sur site, l’exploitant du réseau, doit 

réaliser un marquage-piquetage qui permet de matérialiser en planimétrie les 

ouvrages enterrés.

Ce marquage-piquetage fait l’objet d’un compte-rendu contradictoire. L’exécutant 

des travaux doit maintenir le marquage-piquetage tout au long de la réalisation 

des travaux.

9
L’exécutant des travaux exécute les travaux avec les précautions nécessaires 

en tenant compte du marquage-piquetage ainsi que des recommandations tech-

niques des exploitants et signale au responsable de projet tout écart dans la 

localisation des réseaux avec les pièces du marché et/ou les récépissés et plans 

DT-DICT pour que ce dernier puisse en tenir compte.

À l’issue des travaux, un PV de réception est adressé à l’exécutant des travaux.

Le SERCE, c’est :

• Un syndicat professionnel créé en 1922.

• 260 entreprises adhérentes réparties sur plus de 900 sites en 

France, PME et agences de grands groupes qui répondent à 

toutes tailles de projets.

• 140  000 salariés compétents dans le domaine du génie 

électrique et climatique.

• Chiffre d’affaires 2015 (France) : 16,9 Mds €

• Un large périmètre d’activités : travaux et services liés aux 

installations industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie 

électrique et aux systèmes d’information et de communication.

• 110 qualifications (délivrées pour 4 ans) dans 16 domaines 

différents. Véritable passeport d’excellence pour les entreprises, 

elles garantissent aux donneurs d’ordre la légitimité profes-

sionnelle et la reconnaissance de la capacité d’une entreprise 

à réaliser des travaux dans une activité donnée, à un niveau 

de technicité défini.

Le SERCE est membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) 

et membre associé de la Fédération des Industries Électriques, Électroniques 

et de Communication (FIEEC).

9 RUE DE BERRI 75008 PARIS

T : 01 47 20 42 30  F : 01 47 23 53 49  serce@serce.fr

www.serce.fr  www.metiers-electricite.com www.metiers-clim.com

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 

(FNCCR) est une association créée en 1934, regroupant plus de 

700 collectivités territoriales, métropoles, communautés urbaines, 

syndicats intercommunaux ou syndicats mixtes, entreprises 

publiques locales, régies, sociétés d’économie mixte… Elle a 

développé ses compétences dans les services publics locaux en 

réseaux dans le domaine de l’électricité, du gaz, de la chaleur, de 

l’eau et de l’assainissement, des communications électroniques, 

de la valorisation des déchets, et ceci quel que soit le mode de 

gestion de ces services.

La FNCCR prône l’égalité et la cohésion entre les territoires, les 

valeurs de solidarité et de péréquation qui demeurent de véritables 

enjeux pour l’optimisation de la gestion de réseaux essentiels.

20 BOULEVARD LATOUR-MAUBOURG - 75007 PARIS

Tél. : 01 40 62 16 40

www.fnccr.asso.fr

Le service public des énergies  

dans vos territoires

Dépliant RéglesTX Réseaux.indd   1,4
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Des outils de communication  
et d’information pour comprendre les enjeux 
et valoriser la profession

Les entreprises s’engagent pour le climat  
auprès des collectivités locales

Agir sur  
l’éclairage  

public... pour aider  
les collectivités locales  
à répondre aux enjeux  
énergétiques  
et environnementaux, 
sociétaux  
et économiques.

l’équipement de la voie 
publique (éclairage public, régulation du 
trafic, bornes de recharge, vidéosurveillance, 
panneaux d’informations) représente  

19 % de l’activité Réseaux et 
Infrastructures des entreprises du SERCE 
(travaux et maintenance)

Les entreprises du SERCE

Les entreprises interviennent sur un large périmètre d’activités :  
installations industrielles et tertiaires, réseaux d’énergie électrique,  
systèmes d’information et de communication.

Partenaires naturels  
des collectivités locales 
Elles interviennent au quotidien sur les réseaux 
de distribution électrique ainsi que les réseaux 
d’éclairage public et de signalisation.

Multitechniques
Elles sont qualifiées pour proposer les solu-
tions les mieux adaptées, chaque projet étant 
spécifique.

En partenariat avec la ville, les entreprises 
peuvent réaliser les études, la conception, 
l’installation, l’exploitation et la maintenance 
des projets d’éclairage public et de services 
à la ville.

SE
RC

E 
m

ai
 2

01
6 

—
 C

on
ce

pt
io

n/
ré

al
is

at
io

n 
: l

a-
ƒa

br
iq

ue
-c

ré
at

iv
e 

—
 Il

lu
st

ra
tio

ns
 : 

B2
 in

fo
gr

ap
hi

es
  —

 P
ho

to
 : ©

SE
RC

E/
 X

av
ie

r B
oy

m
on

d

RÉPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES FRANCE 2015  
PAR MARCHÉS

Tous marchés confondus, part de la maintenance  
dans le CA France 2015 : 18,5 %

39 % Réseaux & infrastructures

20,5 % Industrie

38,5 % Tertiaire

2 % Autres : Assainissement terrassement, 
Production d’énergie, Réseaux gaz et eau

La loi Transition énergétique impose aux EPCI de plus de 
20 000 habitants de préparer un programme d’action 
comportant un volet éclairage public qui sera intégré au 
plan climat-air-énergie territorial. Elle prévoit également que 
les nouvelles installations fassent preuve d’exemplarité 
énergétique et environnementale.

Cette prise en compte de l’impact de l’éclairage public sur 
les consommations d’énergie et l’environnement rejoint la 
démarche entamée par les entreprises du SERCE depuis 
plusieurs années.

L’éclairage représente environ 41% de la consommation 
d’électricité d’une commune et 16% des consommations 
d’énergie (électricité, gaz, fioul). L’âge moyen du parc est 
de 30 ans.

L’éclairage public qui consomme annuellement 5,6TWh 
est donc un élément qui doit contribuer à la réalisation 
des objectifs de la transition énergétique.

Le SERCE, c’est :
• Un syndicat professionnel créé en 1922.

• 260 entreprises adhérentes réparties sur plus de 
900 sites en France, PME et agences de grands 
groupes qui répondent à toutes tailles de projets.

• 16,9 milliards d’euros de chiffre d’affaire en 2015 
(France)

• 140 000 salariés compétents dans le domaine du 
génie électrique et climatique.

• Un large périmètre d’activités : travaux et services 
liés aux installations industrielles et tertiaires, aux 
réseaux d’énergie électrique et aux systèmes d’in-
formation et de communication.

• 110 qualifications (délivrées pour 4 ans) dans  
16 domaines différents. Véritable passeport d’ex-
cellence pour les entreprises, elles garantissent aux 
donneurs d’ordre la légitimité professionnelle et la 
reconnaissance de la capacité d’une entreprise à 
réaliser des travaux dans une activité donnée, à un 
niveau de technicité défini.

Le SERCE est membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) 
et membre associé de la Fédération des Industries Électriques, Électroniques 
et de Communication (FIEEC).

9 RUE DE BERRI 75008 PARIS  T : 01 47 20 42 30  F : 01 47 23 53 49  serce@serce.fr
www.serce.fr  www.metiers-electricite.com  www.metiers-clim.com
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PLAQUETTE

Agir sur 
l’éclairage  
public…
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Pour plus d’informations sur les travaux à proximité des réseaux
le site du guichet unique « Construire sans détruire » 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

le site de l’observatoire national DT-DICT 
http://www.observatoire-national-dt-dict.fr/

le site DTDICT Actu 
http://elemarchand1.wix.com/dtdict-actu

Formation, autorisation d’intervention  
et certification. Pour qui ? Sous quel délai ?
La formation
Le responsable de projet doit s’assurer de la formation et de la qualification minimale nécessaire 
des personnes qui travaillent sous sa direction. Ces mêmes obligations incombent à l’exécutant 
des travaux.
La qualification est attestée principalement par une « attestation de compétence » délivrée à 
l’issue d’un examen dans un centre agréé ou par la détention d’un CACES. L’attestation de com-
pétence comporte 3 niveaux : « Concepteur pour les représentants du Responsable de projet, 
« Encadrant » pour le représentant de l’Exécutant des travaux, « Opérateur » pour les autres 
salariés de l’exécutant des travaux.

L’autorisation d’intervention à proximité des réseaux (AIPR)
L’employeur délivre une « Autorisation d’intervention à proximité des réseaux - AIPR » en fonction 
du niveau d’« attestation de compétence » et des autres compétences professionnelles du salarié 
(Modèle non obligatoire : Cerfa 15465*01). [Arrêté du 22 décembre 2015 (JORF du 29/12/2015)]

À compter du 1er janvier 2018
Responsable de projet :  au moins une personne assurant pour son compte le suivi  

et la conduite des travaux est titulaire d’une AIPR « Concepteur ».
Exécutant de travaux : son représentant sur le chantier est titulaire d’une AIPR « Encadrant », 

tout conducteur d’engin est titulaire d’une AIPR « Opérateur »,
lors de travaux urgents, au moins un intervenant titulaire d’une AIPR « Opérateur »  

est présent en permanence sur le chantier.

À compter du 1er janvier 2019
Exécutant de travaux : lors de travaux urgents, tout « intervenant » est titulaire d’une AIPR « Opérateur ».

La certification
À compter du 1er janvier 2018, les entreprises qui effectuent des prestations de géoréférencement 
ou des prestations de détection par mesure indirecte fouille fermée devront être certifiées par un 
organisme certificateur accrédité à cet effet.

Traitement contractuel des réseaux  
non localisés ou mal localisés avant travaux  
ou en cours de chantier
Les marchés doivent prévoir (initialement ou suite à avenant) :

• Le traitement des écarts du sous-sol (dans les 
cas prévus à l’article R. 554-28 II du code 
de l’environnement) par rapport aux informa-
tions portées à la connaissance de l’exécutant 
et notamment les conséquences d’une remise 
en cause du projet ou de son abandon (réité-
ration de la DT, résiliation totale ou partielle, 
incidences sur les techniques d’exécution ou 
le tracé des travaux et prise en charge de leur 
conséquence financière, recalage des délais 
d’exécution et conséquences de ces recalages 
ou augmentation de délais : révision de prix, 
frais de suivi, d’encadrement…). 

• L’absence de préjudice pour l’exécutant des tra-
vaux en cas d’endommagement d’un bran-
chement non ou mal repéré et non affleurant  
(art. R. 554-28 IV du code de l’environnement).

• Le cas où des investigations complémentaires ne 
permettent pas d’obtenir le niveau de précision 
requis pour l’ensemble des ouvrages ou tron-
çons concernés par l’emprise des travaux. Le 
marché prévoit alors les mesures techniques et 
financières permettant, lors des travaux, d’une 
part, soit de procéder à des investigations com-

plémentaires au démarrage des travaux, soit 
d’appliquer les précautions nécessaires à l’in-
tervention à proximité des ouvrages ou tronçons 
d’ouvrages dont l’incertitude de localisation 
est trop élevée mais inférieure à 1,5 mètre et, 
d’autre part, de prendre en compte une locali-
sation réelle des ouvrages qui serait susceptible 
de remettre en cause le projet (R. 554-23-II et 
arrêté du 15 février 2012, art 6-IV).

• Le traitement de l’interruption du chantier en cas 
d’absence de réponse d’un exploitant de réseau 
sensible à une DICT afin que l’exécutant des 
travaux ne subisse pas de préjudice (prolonga-
tion de délai, frais d’arrêt de chantier, de garde 
des installations, d’immobilisation, de repli et 
de reprise du chantier…) (art. R. 554-26 VI du 
code de l’environnement).

• Le traitement de la découverte d’un réseau sensible 
(ou susceptible de l’être) et non identifié ou 
non localisé comme prévu sur les plans si cette 
situation est susceptible d’être dangereuse : 
arrêt de chantier, prolongation de délai, mise en 
œuvre de techniques de réalisation des travaux 
différentes… ainsi que la prise en charge de 
ces conséquences par le responsable de projet.

Travaux à proximité  
des réseaux

Nouvelle réglementation 
Nouvelles procédures

DT-DICT

Par décret du 5 octobre 2011 modifié en 2012, 2014 

et 2015, la réglementation des travaux à proximité des 

réseaux a fortement évolué. Le présent vade-mecum 

donne quelques clefs de cette réforme : les définitions 

des principales personnes concernées, un tableau 

synthétique de cette nouvelle procédure et diverses 

précisions complémentaires afin de vous aider à vous 

retrouver dans un réglementation parfois foisonnante. 

Le dispositif est susceptible de s’appliquer à tous les 

travaux souterrains et à tous travaux réalisés à proximité 

de réseaux aériens.

Les 9 grandes étapes  
du projet

1
Le responsable de projet (en général le Maître de l’Ouvrage) doit impérativement 
lors de l’étude d’un projet consulter le Guichet unique (auprès duquel il doit être 
inscrit) et adresser une déclaration de projet de travaux (la DT) aux exploitants 
des réseaux dont la situation ne relève pas d’exemption de DT.

2
Les exploitants répondent au responsable de projet

• au moyen d’un récépissé auquel sont joints des plans,
• ou à leur instigation, au moyen d’une visite sur site.

A l’issue de cette démarche, le responsable de projet dispose de plans et 
connaît la classe de précision des réseaux concernés. À défaut de réponse, le 
responsable de projet doit relancer les exploitants concernés sous peine de ne 
pouvoir mener son projet à son terme.

3
Si les réseaux ne sont pas tous cartographiés en classe A et que cela peut re-
mettre en cause le projet (ou en modifier les conditions) ou mettre en cause la 
sécurité (cas des réseaux sensibles), le responsable de projet doit lancer, quand 
il n’y a pas de dérogation possible, des investigations complémentaires (IC) pour 
localiser lesdits réseaux ou les faire repérer par l’exploitant (RDV sur place) ou 
renoncer à son projet.

4
Le responsable de projet joint ensuite à son DCE (ou à son marché ou à son 
bon de commande) une copie de l’ensemble des DT, des récépissés et des plans 
fournis par les exploitants ainsi que, le cas échéant, les résultats des investigations 
complémentaires et/ou opérations de localisation et les PV des RDV sur place.

5
Avant tout démarrage du chantier, l’exécutant des travaux doit consulter le 
Guichet unique et adresser une DICT (déclaration d’intention de commencement de 
travaux) à tous les exploitants des réseaux pour lesquels les travaux ne relèvent 
pas d’exemption de DICT

6
Les exploitants répondent à la DICT au moyen d’un récépissé et de plans qui 
doivent indiquer la classe de précision cartographique de leur réseau.

À défaut de réponse des exploitants, après relance par l’exécutant des travaux, 
celui-ci doit marquer un point d’arrêt avec le responsable de projet.

7
L’exécutant des travaux analyse les réponses à la DICT et signale tout écart dans 
la localisation des réseaux par rapport aux indications figurant dans les pièces 
du marché ainsi que dans les récépissés de DT et les plans qui y sont joints.

Ces écarts doivent être pris en compte par le responsable de projet.

8
Avant tout début d’exécution des travaux, le responsable de projet ou, dans 
le cas d’une réponse à DICT par visite sur site, l’exploitant du réseau, doit 
réaliser un marquage-piquetage qui permet de matérialiser en planimétrie les 
ouvrages enterrés.

Ce marquage-piquetage fait l’objet d’un compte-rendu contradictoire. L’exécutant 
des travaux doit maintenir le marquage-piquetage tout au long de la réalisation 
des travaux.

9
L’exécutant des travaux exécute les travaux avec les précautions nécessaires 
en tenant compte du marquage-piquetage ainsi que des recommandations tech-
niques des exploitants et signale au responsable de projet tout écart dans la 
localisation des réseaux avec les pièces du marché et/ou les récépissés et plans 
DT-DICT pour que ce dernier puisse en tenir compte.

À l’issue des travaux, un PV de réception est adressé à l’exécutant des travaux.

Le SERCE, c’est :
• Un syndicat professionnel créé en 1922.

• 260 entreprises adhérentes réparties sur plus de 900 sites en 
France, PME et agences de grands groupes qui répondent à 
toutes tailles de projets.

• 140  000 salariés compétents dans le domaine du génie 
électrique et climatique.

• Chiffre d’affaires 2015 (France) : 16,9 Mds €

• Un large périmètre d’activités : travaux et services liés aux 
installations industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie 
électrique et aux systèmes d’information et de communication.

• 110 qualifications (délivrées pour 4 ans) dans 16 domaines 
différents. Véritable passeport d’excellence pour les entreprises, 
elles garantissent aux donneurs d’ordre la légitimité profes-
sionnelle et la reconnaissance de la capacité d’une entreprise 
à réaliser des travaux dans une activité donnée, à un niveau 
de technicité défini.

Le SERCE est membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) 
et membre associé de la Fédération des Industries Électriques, Électroniques 
et de Communication (FIEEC).

9 RUE DE BERRI 75008 PARIS
T : 01 47 20 42 30  F : 01 47 23 53 49  serce@serce.fr

www.serce.fr  www.metiers-electricite.com www.metiers-clim.com

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR) est une association créée en 1934, regroupant plus de 
700 collectivités territoriales, métropoles, communautés urbaines, 
syndicats intercommunaux ou syndicats mixtes, entreprises 
publiques locales, régies, sociétés d’économie mixte… Elle a 
développé ses compétences dans les services publics locaux en 
réseaux dans le domaine de l’électricité, du gaz, de la chaleur, de 
l’eau et de l’assainissement, des communications électroniques, 
de la valorisation des déchets, et ceci quel que soit le mode de 
gestion de ces services.

La FNCCR prône l’égalité et la cohésion entre les territoires, les 
valeurs de solidarité et de péréquation qui demeurent de véritables 
enjeux pour l’optimisation de la gestion de réseaux essentiels.

20 BOULEVARD LATOUR-MAUBOURG - 75007 PARIS

Tél. : 01 40 62 16 40

www.fnccr.asso.fr

Le service public des énergies  
dans vos territoires
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RAPPORT ANNUEL

Rapport d’activité 2016

Porté par la révolution du numérique et des outils de communication, 
le bâtiment qui n’était jusqu’à présent qu’un objet passif du système 
énergétique, devient l’élément clé d’un schéma dans lequel production et 
consommation sont intimement liées. Les bâtiments se transforment, ils 
sont connectés, évolutifs et constituent maintenant le premier maillon des 
quartiers intelligents et de la Smart City (ville intelligente). 

Les savoir-faire des entreprises du SERCE dans la gestion du bâtiment et de 
l’énergie les placent au centre des enjeux de la transition énergétique. Elles 
innovent au quotidien et créent, grâce aux outils numériques, de nouveaux 
services et usages au bénéfice de leurs clients. Ces nouveaux services 
améliorent le confort, le bien-être et la santé des utilisateurs, mais également 
la performance énergétique et la sécurité des bâtiments. 

... Il convient d’en assurer la gestion  dans 
la durée en s’adaptant spécifiquement à 
leurs besoins ...

Tous ces bâtiments ...

... sont très différents ...

... qui peuvent différer en fonction 
de nombreux paramètres : ...

... taux et intermittence d’occupation, 
usage(s), climat, budget etc.

© SERCE - Juin 2017

LES ENTREPRISES DU SERCE SONT AU CŒUR 
DE LA RÉVOLUTION DIGITALE 

DES SERVICES SUR MESURE, ÉVOLUTIFS ET INNOVANTS

conception réalisation maintenance

exp
loita

tion dans la durée

évolutivité

Elles dialoguent en permanence avec leurs clients afin d'accompagner l'évolution des projets. 
Elles sont présentes à toutes les étapes de la chaîne de valeur d’un projet :

Elles accompagnent la révolution numérique et énergétique en intégrant les dernières évolutions technologiques et en inventant 
de nouveaux modèles d’organisation. Elles proposent de nouveaux services toujours plus performants qui rendent intelligents 
les bâtiments, les réseaux, et la ville de demain. 

Leur expérience d’intégrateurs leur permet de nouer des partenariats avec des start-up pour concevoir de nouveaux services et 
apporter des réponses adaptées, globales, liées au cycle de vie du bâtiment et à ses impacts environnementaux. 

LES ENTREPRISES DU SERCE APPORTENT :

LA MAÎTRISE DE L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE DE VALEUR 

 UNE RÉPONSE GLOBALE

Ces intégrateurs multitechniques : 

maîtrisent APPORTENT
LES TECHNOLOGIES ET TECHNIQUES 
• électriques (courants forts et faibles) 
• climatiques, thermiques et frigorifiques 
• mécaniques

LES TECHNOLOGIES DE COMMUNICATION 
ET DE L’INFORMATION (pilotage, utilisation 
du cloud, internet des objets, système de 
communication très haut débit...) 

LA POSSIBILITÉ D’OPTIMISER LA 
PERFORMANCE GLOBALE  d’une 
installation, en choisissant les 
équipements les mieux adaptés à la 
performance attendue indépendamment 
de toute solution « constructeur », en 
proposant des solutions interopérables. 

LA CAPACITÉ D’ASSOCIER au mieux 
les compétences liées à l’enveloppe du 
bâtiment si nécessaire.

UNE APPROCHE COOPÉRATIVE 
permettant d’intégrer les besoins du 
client en amont.

DES CONSEILS JURIDIQUES ET 
FINANCIERS  sur les projets de leurs 
clients. 

UN ACCOMPAGNEMENT dans la 
recherche de solutions de financement 
et des préconisations des modes 
contractuels les mieux adaptés 
aux différents types de marchés : 
CREM, marchés de performance, 
marchés de partenariats… en fonction 
de leurs contraintes.

offrent apportent

UNE GESTION EN TEMPS RÉEL ET DANS LA DURÉE

L’INNOVATION POUR PLUS D’INTELLIGENCE

• MAÎTRISE DES COÛTS GLOBAUX
• VISION D’INTÉGRATEUR & CAPACITÉ DU SUR-MESURE
• SERVICE EXPLOITATION ET MAINTENANCE
• MESURE ET VÉRIFICATION

ENGAGEMENT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE LES ENTREPRISES DU SERCE

• APTITUDE À TRAVAILLER DANS LA DURÉE
• VASTE DOMAINE DE COMPÉTENCES
• MAILLAGE GÉOGRAPHIQUE TRÈS DENSE
• CAPACITÉ À S’ENGAGER SUR UN NIVEAU DE PERFORMANCE
notamment à travers LE CONTRAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE (CPE)

© SERCE - Juin 2017

LE SERCE EN CHIFFRES ...

1922
création du SERCE

260
entreprises adhérentes 
(PME, ETI, et grandes 
entreprises)

900
sites en France

17,1 Mds €
chiffre d’affaires en 2016 (France)

135 000
salariés

Large périmètre d’activités
Travaux & services liés aux installations industrielles 
et tertiaires, aux réseaux d’énergie électrique et aux 
systèmes d’information et de communication.

110 qualifications
(délivrées pour 4 ans) dans 17 domaines différents.

Le SERCE est membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP)  
et membre associé de la Fédération des Industries Électriques, Électroniques et de Communication (FIEEC).

Autres : assainissement 
terrassement, Production 

d’énergie, Réseaux gaz et eau

1.5%

Industrie

21 %

RÉPARTITION DU 
CHIFFRE D’AFFAIRES 

(FRANCE 2016 PAR MARCHÉS)

C'est le potentiel  
de créations d'emplois des entreprises du SERCE  

si le taux de rénovation actuel des bâtiments tertiaires 
passait de 1,5 % environ à 2,5 % par an.
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Réseaux 
& infrastructures

38 %
Tertiaire

39.5 %

+ de 40 000 EMPLOIS

LES ENTREPRISES DU SERCE 

INNOVER 
POUR DÉVELOPPER 

L’INTELLIGENCE  
DES BÂTIMENTS ET DE LA VILLE

PLAQUETTE

Innover  
pour développer 
l’intelligence  
des bâtiments  
et de la ville

Journées Nationales de la Lumière ESTP - Présentation des activités 
des entreprises du SERCE aux élèves 

ingénieurs de 1ère année 

CONFÉRENCES SERCE & INTERVENTIONS
À l’occasion de son Assemblée générale, au 
mois de juin, une conférence du SERCE permet 
d’aborder un thème d’actualité (Transition 
énergétique, COP21, Innovation, etc).

Le SERCE est présent chaque année au 
Salon des Maires et des Collectivités locales 
(Novembre). Il propose à cette occasion, une 
conférence à destination des représentants 
des collectivités locales. Parmi les sujets 

abordés : efficacité énergétique en éclairage 
public, déploiement des bornes de recharge 
pour véhicules électriques, Transition éner-
gétique, CPE, rénovation énergétique des 
bâtiments communaux….

Le SERCE intervient également à l’occasion 
de conférences et tables-rondes au cours 
desquelles il apporte le point de vue de la 
profession.

PUBLICATIONS SERCE ET CO-ÉDITION
Ces publications sont diffusées auprès de des adhérents du SERCE, de la presse et contacts 
externes (administration, parlementaires, collectivités locales, Syndicats d’énergie, donneurs 
d’ordre, organisations professionnelles, enseignants, …).

L’INFORMATION EN CONTINU
Un suivi quotidien de l’actualité économique, professionnelle, réglementaire, etc. permet 
au SERCE de diffuser

TOUS LES 15 JOURS 

• Une sélection 
d’informations :  
« La presse lue par le 
SERCE » ;
• Des notes d’informations 
destinées aux adhérents, 
les « Informations 
professionnelles ».

• une lettre d’information 
« Actualité Prévention 
Sécurité ».
• la lettre d’information 
« SERCE’Infos »

• des alertes ciblées
• des documents de 
référence : plaquettes, 
guides, notes 
d’information…

TOUS LES TRIMESTRES SELON L’ACTUALITÉ 
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« Nous pouvons nous réjouir, une fois encore, de 
l’exceptionnelle mobilisation des entreprises de notre 
profession. En témoignent les 36 dossiers présentés 
cette année au “Challenge du Jury“. Je tiens à saluer 
tous les candidats et nominés qui ont concouru pour 
ces trophées, pour le travail réalisé afin de mettre en 
avant leurs bonnes pratiques en matière de sécurité. Et 
ce travail rapporte ! Pour preuve, l’année 2016 n’aura 
été marquée d’aucun accident mortel, et nous avons 
enregistré au terme de l’année 2016 de nouveaux 
records à la baisse pour les taux de fréquence et taux 
de gravité, respectivement à 9,9 et 0,55, niveaux bien 
en dessous des scores nationaux du BTP.
Pour autant, comme vous le savez, en matière de 
sécurité rien n’est jamais gagné et ces bons résultats 
ne pourront être confirmés qu’en maintenant nos 
efforts en matière de diffusion des bonnes pratiques, 

d’anticipation des risques et d’élévation du 
niveau de culture sécurité de nos équipes. Ils doivent 
donc nous inciter à continuer mais peut-être également 
à nous interroger : comment pouvons-nous aller 
encore plus loin, franchir ces paliers qui se présentent 
aujourd’hui pour tendre vers une forme d’excellence en 
matière de culture sécurité ? 
Un regret toutefois : celui de ne pas avoir eu de dossiers 
présentés sur les thèmes “Gestion des intérimaires 
et sous-traitants“, “Prévention du risque routier“ et 
“Lutte contre les addictions“ car le retour d’expérience 
montre que ces thématiques, certes plus difficiles à 
traiter que les risques classiques, sont encore des axes 
de progression importants en matière de prévention. 
Ils nécessitent un travail en profondeur sur le facteur 
humain, comportemental, que toute entreprise devra 
mener dans les prochaines années pour atteindre 
l’excellence en matière de culture sécurité. »

UNE ANNÉE 
CONTRASTÉE

Gilles Brazey,  
Membre du Conseil d’administration, Président 

de la Commission Prévention Sécurité du SERCE

PLUS DE 50 ANS  
DE PRÉVENTION 
Depuis 1965, le Concours sécurité SERCE 
OPPBTP permet de distinguer parmi les 
adhérents du SERCE, les entreprises les plus 
performantes en matière de santé et sécurité 
au travail durant l’année civile écoulée.  
Le concours évalue les efforts entrepris selon 
deux approches.
La première apprécie les performances 
globales : elle est fondée sur l’examen des 
taux de fréquence et de gravité de toutes les 
entreprises, classées en familles de concours 
selon la nature et le volume de leur activité.
La seconde, sous la dénomination «Challenge 
du jury», s’intéresse aux actions ponctuelles 
des adhérents en faveur de la prévention des 
risques. Elle repose sur l’examen de dossiers de 
candidatures spontanées pouvant notamment 
concerner : la formation à la sécurité, le matériel, 
les procédures de travail, la mobilisation des 
salariés, la gestion de l’intérim et de la sous-
traitance, la prévention du risque routier, la lutte 
contre les addictions.
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LES  RÉSULTATS  2016

Le taux de fréquence des salariés permanents (ne comptabilisant que les accidents avec arrêt) a poursuivi 
son évolution à la baisse pour atteindre en 2016 son meilleur niveau, à 9,9. Les résultats relatifs à 
l’évolution du taux de gravité sont également bien orientés avec un niveau jamais atteint de 0,55.
Sur l’ensemble de l’année, la part de travail réalisée par l’intérim a très légèrement augmenté par rapport 
à 2015 (13,5 % contre 13,2 %). Le taux de fréquence avec arrêt de l’intérim s’est amélioré significativement 
pour passer à 19 soit une baisse de 2 points pour cet indicateur qui stagnait depuis plus de 4 ans !

(Recueil établi sur la base de 148,2 millions d’heures de travail réalisées par les salariés permanents  
et sur 168,3 millions d’heures de travail en y intégrant également les heures confiées à l’intérim.)

COMPOSITION DU JURY Autour de Gilles Brazey, 
Président de la Commission «Prévention et Sécurité» du SERCE, 
mais aussi Directeur général délégué France de SPIE et de  
Paul Duphil, Secrétaire général de l’OPPBTP et le jury du 
concours a réuni : Gilles Lemaitre, Chef du département Culture 
Sécurité & Sécurité au Poste de Travail chez Total, Marielle 
Sibony, Directrice Santé Sécurité d’Enedis, Anne Valachs, 
Directeur général du SERCE et Bruno Leduey, Responsable  
du département Prévention Sécurité du SERCE.Les lauréats

ÉVOLUTION DU TAUX DE FRÉQUENCE SUR LA PÉRIODE 2007-2016
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Le SERCE bénéficie de l’expertise et des retours d’expérience des 
entreprises adhérentes. Son organisation repose sur :

UNE REPRÉSENTATION RÉGIONALE
Missions :

• Animer les réunions d’information 
locales avec les entreprises ;

• Assurer l’interface avec les comités 
de liaison régionaux Enedis/SERCE ;

• Représenter le SERCE au sein 
des conseils d’administration des 
Fédérations régionales des travaux 
publics (FRTP) ;

• Représenter les entreprises du 
SERCE auprès des pouvoirs publics 
locaux ;

• Animer les partenariats avec les 
écoles et lycées ;

• Participer au montage de programmes  
de formation de stagiaires cofinancés  
par le SERCE et les régions.

12 délégués régionaux
29 conseillers régionaux

Chaque trimestre ils se réunissent au SERCE  
pour échanger sur les enjeux nationaux  
de la profession, transmettre les avis et  

préoccupations des entreprises de terrain  
et contribuer au choix des actions à mener.

UNE ÉQUIPE PERMANENTE 
Le SERCE est représenté par son Président, 
Guy Lacroix, élu pour 3 ans par le Conseil 
d’Administration composé de représen-
tants des entreprises de génie électrique 
et climatique.

Le SERCE s’appuie sur une équipe perma-
nente de 7 personnes sous la direction 
d’Anne Valachs, Directeur Général.

Composés de représentants des entreprises 
adhérentes, le Bureau du SERCE se réunit 
6 fois par an et le Conseil d’administration 

tous les trimestres.

DE NOMBREUSES COMMISSIONS
• Caténaires

• Centrales et nucléaire

• Éclairage public  
et Smart city

• Efficacité Énergétique

• Environnement

• Formation professionnelle

• Infrastructures de réseaux  
de distribution

• Lignes aériennes HTB

• Lignes souterraines HTB

• Postes

• Prévention et Sécurité

• Qualification

• Questions Juridiques

• Questions Sociales

• Réseaux de Communication

• Signalisation Transport

Une mission au service du développement des 
entreprises de génie électrique et climatique

DÉFENDRE les intérêts de la profession 
auprès des pouvoirs publics et des 
grands donneurs d’ordre ;

VALORISER la capacité d’innovation des 
entreprises ;

FAVORISER la qualité des travaux ;

VEILLER à la sécurité des chantiers et 
des personnes ;

ŒUVRER dans le domaine de la 
formation ;

PROMOUVOIR la profession, afin de 
faire connaître l’éventail des métiers, 
savoir-faire et solutions proposés par 
les entreprises du SERCE.

Une organisation réactive et ouverte

AFFAIRES TECHNIQUES 

SOCIAL

FORMATION

QUALIFICATIONS

VEILLE RÉGLEMENTAIRE

PRÉVENTION & SÉCURITÉ

NORMALISATION

INFORMATION

LOBBYING

RELATIONS  

INSTITUTIONNELLES

COMMUNICATION



UN ENGAGEMENT  
AU-DELÀ DES FRONTIÈRES !

Le SERCE est membre de l’Association 
Européenne de l’Installation Électrique (AIE) 
qui rassemble les homologues du SERCE  
de 14 autres pays. 
Le SERCE préside et anime la Task Force 
«Energy Services». 
Ses travaux portent notamment  
sur la révision du cadre législatif  
à l’énergie et sur la révision  
du facteur de conversion  
Énergie primaire / Énergie finale.

Prévention  
& Sécurité
AFNOR-UTE
FNTP
SÉQUÉLEC
OPPBTP
ORG TST IE
PSRE

Questions techniques
AFE
AFNOR-UTE
ATEE
AVERE-
FRANCE
GIIN

PROMOTELEC
SÉQUÉLEC
QUALIFELEC 
CONSUEL
FIEEC
FNTP
OBJECTIF 
FIBRE

Formation
CONSTRUCTYS
FORMAPELEC
ESTP
ISUPFERE
FNTP
OBJECTIF FIBRE

Transition 
énergétique
MEDEF
FIEEC
FNTP
PLAN BATIMENT 
DURABLE
SBA

Europe
AIE
MEDEF
FIEEC 

Juridique
IGD
FIEEC
FNTP

Social
FNTP
FRTP

DÉFINITION

AFE Association Française  
de l’Éclairage

AFNOR-UTE Association Française  
de normalisation - Union Technique 
de l’Électricité

AIE Association européenne  
de l’Installation Électrique

ATEE Association Technique  
Énergie Environnement

AVERE-FRANCE Association  
nationale pour le développement  
de la mobilité électrique

CONSTRUCTYS OPCA de la 
Construction

CONSUEL COmité National pour la 
Sécurité des Usagers de l’Électricité

ESTP École Spéciale des Travaux 
Publics, du Bâtiment et de l’Industrie 
(Conseil de perfectionnement)

FIEEC Fédération des Industries 
Électriques, Électroniques  
et de Communication

FNTP Fédération Nationale  
des Travaux Publics

FORMAPELEC Organisme de formation 
continue de la filière électrique

FRTP Fédérations régionales  
des Travaux Publics

GIIN Groupement Intersyndical  
de l’Industrie du Nucléaire

IGD Institut de la Gestion Déléguée

ISUPFERE Mines Paris Tech

Objectif Fibre Plateforme 
interprofessionnelle du déploiement de 
la fibre optique

OPPBTP Organisme Professionnel  
de Prévention du BTP

ORG TST IE Organisme Travaux 
Sous Tension sur les Installations 
Électriques 

PROMOTELEC Organisme  
de promotion de la sécurité  
et du confort électrique  
dans l’habitat neuf

PSRE Promotion et Suivi  
de la Sécurité Routière  
en Entreprise

QUALIFELEC organisme  
de qualification  
de la filière électrique

SBA Smart Building Alliance

SEQUELEC Sécurité et Qualité  
dans l’utilisation de l’électricité

Une forte implication extérieure
Le SERCE est à la croisée de différentes filières dans des domaines complémentaires
Il siège dans différentes instances régionales et nationales. Il participe aux orientations 
stratégiques comme membre des conseils d’administration et/ou aux groupes de travail 
de nombreuses organisations, principalement issues des filières Énergie et BTP, sur les 
thématiques intéressant la profession.

Le SERCE est
• Syndicat de 
spécialité de la FNTP 
Fédération Nationale 
des Travaux Publics

• Membre associé de 
la FIEEC Fédération des 
Industries Électriques, 
Électroniques et de 
Communication
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www.electriciens-sans-frontieres.org

Le SERCE soutient 

 
Electriciens sans frontières
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